
1/1

APRÈS ART. 17 N° 1768

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 juin 2020 

PLFR POUR 2020 - (N° 3074) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 1768

présenté par
Mme Motin

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 septembre 2020, un rapport évaluant les pistes de 
simplification du paiement du dispositif d'activité partielle de longue durée. Ce rapport évalue 
notamment l'opportunité de confier le paiement à un service dédié de l'Etat sans passer par les 
entreprises.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création du dispositif d'activité partielle de longue durée est une bonne nouvelle pour nos 
entreprises. S'inscrivant dans une perspective de moyen terme pour certains secteurs 
particulièrement touchés par le choc économique, ce dispositif doit également être simple pour tous. 
Salariés, entreprises, pouvoirs publics.

C'est pourquoi le présent amendement propose d'envisager un versement direct des indemnités 
d'activité partielle de longue durée par l'Agence des services et paiement (ASP) ou une autre 
structure à identifier aux salariés. 

Ce dispositif est déjà pratiqué par les entreprises allemandes et est source d'efficacité et de 
souplesse du dispositif. Cela a été mis en évidence par plusieurs études économiques empiriques 
(IPP, 2018, CAHUC et NEVOUX - notamment).


